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1. Présentation de la procédure de modification 

Le Plan Local d’Urbanisme de MONCHEAUX a été approuvé par délibération du Conseil 

Municipal en date du 22 février 2008. Il a fait l’objet d’une première modification approuvée le 

27 septembre 2012 puis d’une seconde approuvée le 3 juillet 2019. 

Depuis le 1er juillet 2021, la Pévèle Carembault est seule compétente pour engager des 

procédures d’évolution sur les plans locaux d’urbanisme des communes membres lorsqu’elles 

la sollicitent.  

Le Conseil Communautaire de la CCPC a délibéré le 06/05/2025 afin d’engager la procédure 

de modification de droit commun n°3 du PLU. (Cf. annexe 1) 

 

1. Rappel de la procédure 

La procédure de modification est définie par les articles L.153-36, L.153-37, L.153-38, L.153-

40 et L.153-41, L.153-42, R-153-8, L.153-43 du Code de l’Urbanisme :  

Art. L153-36 :  

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation 

ou le programme d'orientations et d'actions. »  

Art. L153-37 :  

«La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. »  

Art. L 153-38 :  

« Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une 

délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil 

municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore 

inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces 

zones. »  

Art L.153-40 :  

« Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 

président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet 

de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-

9.  

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. » 

Art. L153-41 :  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 

du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  
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1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. »  

Art L.153-42 :  

« Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 

communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. » 

Art. R.153-8 :  

« Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-

8 du code de l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre 

de la procédure.  

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune par le 

préfet. »  

Art L.153-43 : 

« A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui 

ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou du conseil municipal. » 
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2. Justification ayant amené à la procédure  

Si les principes du PADD et de la réglementation définis au travers du PLU ne sont pas remis 

en cause, il s’avère nécessaire d’y apporter des ajustements. En effet, plusieurs modifications 

(4) doivent être apportées.  

1er point de modification : 

L’objet de ce premier point consiste à supprimer 4 emplacements réservés (N°1, 5, 6 & 7) 

n’ayant plus d’utilité. En effet, les terrains ont été acquis par les bénéficiaires identifiés et les 

projets réalisés. 
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2ème point de modification : 

La commune souhaite créer trois nouveaux emplacements réservés afin de : 

- Permettre la création de places de stationnement permettant à la clientèle de la 

boucherie de se garer et ainsi éviter les stationnements sauvages. 

 

- Permettre l’élargissement d’un chemin d’accès afin de faciliter la liaison entre les 

services techniques et la salle polyvalente 
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- Créer une aire de retournement pour faciliter le ramassage des ordures ménagères 

 

3ème point de modification : 

Rectifier une erreur matérielle. 

La parcelle 2038, qui est déjà construite, a été classée en zone 2AU. La commune souhaite 

donc que cette parcelle soit reclassée en zone UA.A noter que la zone 2AU n’est plus 

d’actualité puisqu’elle a plus de 9 ans (le PLU de Moncheaux date de 2008) et est donc, dans 

les faits, repassée en zone agricole. 
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Passage en zone UA 
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La procédure porte sur une modification du PLU au regard des articles suivants :  

Article L.153-41 du code l’urbanisme :  

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 

du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. »  

La procédure de modification simplifiée peut être utilisée :  

▪ Dans les autres cas que ceux mentionnés pour la procédure de modification de droit 

commun ;  

▪ Lorsqu’il s’agit de rectifier des erreurs matérielles ;  

▪ Dans les cas de majoration des possibilités de construire ainsi définies par le Code de 

l’urbanisme : cf. Article L151-28 et 29).  

 

Ces évolutions entrainent : 

▪ La modification du plan de zonage  

▪ La modification du rapport de présentation  

La présente notice a ainsi pour but, de présenter et de justifier les modifications effectuées 

sur le PLU. 
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2. Nature et objet des modifications 

La liste des modifications apportées aux pièces règlementaires du PLU est présentée dans le 

tableau ci-dessous. 

N° 
Nature de la 

modification 
Objet de la modification 

Zone 

concernée 

Documents 

modifiés 

1 
Suppression 

d’emplacements 

réservés 

Suppression des ER 1, 5, 6, 7 déjà réalisés 1AUa, UA, A 

Zonage et 

rapport de 

présentation 

2 
Ajouts 

d’emplacements 

réservés 

Ajouts de trois emplacements réservés en 

zone U afin de : créer des places de 

stationnement, créer une aire de 

retournement pour faciliter le ramassage 

des ordures ménagères et agrandissement 

d’un passage pour faciliter la liaison entre 

les services techniques et la salle 

polyvalente 

UA, A Zonage 

3 
Modification du 

plan de zonage 
La rectification d’une erreur de zonage. 2AU->UA 

Zonage et 

rapport de 

présentation 
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3. Compatibilité avec le projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD) 

Cette partie a pour objectif de démontrer la compatibilité de la procédure avec les orientations 

d’aménagements débattus par le Conseil Communautaire lors de l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme. 

 

Axe du PADD Orientations 
Contribution des points de modifications aux 

actions du PADD 

Assurer un 
développement cohérent 
et maitrisé de la 
commune 
 

Phaser l’urbanisation et maîtriser le 
rythme du développement urbain  La procédure n’a pas pour objet d’ouvrir à 

l’urbanisation de nouvelle zone. Non concerné Stopper le développement linéaire et 
renforcer le centre 

Limiter le développement de 
l’urbanisation entre la rue de al gare et 
la rue du Hameau de la Rue 

Ce secteur n’est pas concerné par la procédure. 

Prévoir la réalisation d’une trame viaire 
structurante 

Non concerné 

Prévoir la réalisation des équipements 
structurants nécessaires à la desserte 
des nouvelles constructions et 
notamment la réalisation du projet de 
cuves du SIDEN 

Non concerné 

Permettre le maintien des activités 
existantes 

Non concerné 

S’appuyer sur les atouts du territoire 
pour l’accueil de nouvelles activités 
liées au tourisme vert 

Non concerné 

Développer les services à la personne 
dans le cadre du développement de 
l’hébergement pour personnes âgées. 

Non concerné 

Valoriser les espaces 
publics et affirmer 
l’identité communale 
 

La mise en valeur des éléments 
identitaires de la commune 

Les entrées de ville et la voie du sucre ne sont pas 
concernées par les points de modifications. 

Poursuivre l’aménagement des espaces 
publics 

La création de l’emplacement réservé pour 
l’élargissement d’un chemin d’accès permettra de 
renforcer la sécurité des déplacements et de 
poursuivre l’aménagement de la voirie sur le territoire 

Mettre en valeur les 
paysages et préserver les 
espaces agricoles 
 

Limiter le développement des hameaux 
et de l’habitat isolé 

Non concerné 

Maintenir les coupures d’urbanisation Les modifications effectuées sur le document 
d’urbanisme concernent des zones urbaines au 

PLU en vigueur 

Prendre en compte les risques liées aux 
eaux pluviales  

Les emplacements réservés réalisés pour la 
création de places de stationnements ainsi que 
l’aire de retournement seront réalisées avec des 

matériaux perméables 

 

Au regard des points de modifications de la procédure de modification, cette dernière ne 

remet pas en cause l’économie générale du PADD ainsi que ses orientations. 
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4. Compatibilité avec le SCOT de Lille Métropole  

La communauté de communes Pévèle Carembault fait partie du Syndicat Mixte du SCOT de 

Lille Métropole. Le SCOT de Lille Métropole a été approuvé le 10 février 2017.  

Au regard des modifications effectuées sur le document d’urbanisme, la procédure ne remet 

pas en cause les orientations du SCOT. 

 

La procédure de modification ne remet pas en cause le principe de hiérarchie des normes et 

la compatibilité du PLU avec les orientations du SCOT. 
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5. Modifications du zonage 

Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés. 

1. Point de modification N°1 

La modification consiste à supprimer les emplacements réservés N°1, 5, 6 & 7 n’ayant plus 

d’utilité car les projets sont réalisés. 

Extrait du zonage avant modification 
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Extrait du zonage après modification 
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2. Point de modification N°2 

La modification consiste à ajouter trois emplacements. 

Extrait du zonage avant modification 
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Extrait du zonage après modification 
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3. Point de modification N°3 

La modification consiste à rectifier une erreur de zonage de la parcelle B 2038 d’une superficie 

de 529 m² actuellement classée en « 2AU » vers un classement en zone « UA ».  

Extrait du zonage avant modification 

 

Extrait du zonage après modification 
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6. Modification du rapport de présentation 

1. Point de modification N°1&3 

• Page 75 

 
 

 
  

Avant modification 

Après modification 
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• Page 76 

 
 

 
  



 21 

• Page 79 
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• Page 80 
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• Page 81 
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7. Annexe 1 : Délibération de prescription  
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